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Dans le cadre de sa commission "Outil de travail", l'Union Régionale des Médecins 

Libéraux d’Alsace (URMLA) a interrogé de manière anonyme les médecins sur leur cabinet.  

767 médecins ont répondu à ce questionnaire : 461 omnipraticiens et 306 spécialistes. 
 

L’étude a permis de mieux connaître le tissu médical libéral, d'appréhender le vécu de la 

situation actuelle du système de soins et les craintes quant à l'avenir de la profession. Des 

statistiques donnant un reflet intéressant sur l'activité médicale, la féminisation, la 

répartition des cabinets, les problèmes patrimoniaux ou le degré d'informatisation ont été 

établis. Ce travail complète celui engagé par la commission "Démographie" de l’URMLA. 
 

Actuellement, la situation démographique constitue une occasion importante de susciter 

une réorganisation du système de soins, n'allant pas comme par le passé vers une 

démographie médicale excédentaire. 
 

Les médecins libéraux devront discuter des transferts de tâches possibles,  définir leur 

contexte et le statut des collaborateurs médicaux. Cette réflexion ne manquera pas de 

faire intervenir les Unions Régionales des autres professionnels de santé (URPS des 

paramédicaux), l’objectif étant de gérer au mieux la future démographie médicale 

régionale et les formations d'étudiants actuellement nécessaires. 
 

Les  médecins ont exprimé le souhait de se regrouper.  Il faudra donc envisager des 

solutions différentes pour assurer la proximité vis-à-vis des patients. 
 

La loi HPST a mis en place les Agences Régionales de Santé (ARS), qui seront nos 

interlocuteurs sur ces différentes problématiques. Il était important pour l'URMLA de 

connaître l'avis des médecins de terrain avant de s'engager dans ces discussions. 
 

Par conséquent, nous sommes très heureux du nombre de réponses obtenues et nous 

remercions celles et ceux qui ont accepté de consacrer un peu de leur temps à ce 

questionnaire. 

I .  II .  II .  I N T R O D U C T I O NN T R O D U C T I O NN T R O D U C T I O N    

I I .  EI I .  EI I .  E L E M E N T SL E M E N T SL E M E N T S    D ED ED E    D É M O G R A P H I ED É M O G R A P H I ED É M O G R A P H I E    

1. LA FEMINISATION DE LA PROFESSION1. LA FEMINISATION DE LA PROFESSION1. LA FEMINISATION DE LA PROFESSION   

Le corps médical libéral actuellement en exercice reste très masculin dans les deux 

départements, et ce, quel que soit le lieu d'installation (urbain, semi-urbain ou rural). 

Toutefois, la féminisation  de la profession progresse : le sex-ratio  augmente pour les 

installations les plus récentes (voir figure 1 page 3). 



 

©URMLA—2010 

3 

Les médecins libéraux 

actuellement en exercice sont 

en grande majorité nés entre 

1945 et 1960. 22% des 

médecins ont plus de 60 ans. 

Les générations ultérieures ont 

une tendance moindre à 

l’installation en libéral : 4,3% 

des médecins ont moins de 40 

ans. 

 

Les médecins exerçant en Alsace ǎƻƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ CŀŎǳƭǘŞ ŘŜ 

médecine de Strasbourg  (88%). Quelques médecins ont suivi leurs études à Nancy, 

Besançon, Lille, Paris et Lyon. 
 

La répartition territoriale est à peu près équilibrée, ŀǾŜŎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

généralistes entre les deux départements superposable à la répartition de la population 

alsacienne. Pour les spécialistes, on note cependant une certaine tendance à la 

concentration dans le Bas-Rhin. 

2. UN CORPS LIBERAL QUI PREND DE L’AGE2. UN CORPS LIBERAL QUI PREND DE L’AGE2. UN CORPS LIBERAL QUI PREND DE L’AGE   

Figure 1. Évolution du sex-Ǌŀǘƛƻ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
όŜƴ ƻǊŘƻƴƴŞŜ Υ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎύ 

Figure 3. Nombre de médecins par année de naissance 

67 

68 

Figure 2. Sex-ratio par département 

Figure 4. Répartition des médecins 

par département et spécialité 

Â Bas-Rhin 

Â Haut-Rhin 

Médecine générale Médecine spécialisée 
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Cessation d’activitéCessation d’activitéCessation d’activité   
 

Les médecins envisagent la 

cessation d’activité  à un âge 

plus avancé que la majorité des 

Français. 

Pour les deux sexes on note un 

pic à 65 ans. Mais 26% des 

hommes pensent arrêter 

avant 64 ans ; chez les 

femmes, 38%  souhaitent 

cesser avant l’âge de 60 ans et 

49% avant  64 ans όŎŦΦ ǎŎƘŞƳŀ Ŏƛ

-contre).  

En Alsace, au regard de la convention avec l'Assurance maladie, la majorité (plus de 80%) 

des cabinets médicaux exerce en secteur IΦ 9ƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ 

dépasse les 90%.  En exercice de spécialité, chez les femmes, la répartition est 2/3 pour le 

secteur I et 1/3 pour le  secteur II ; chez les hommes, en revanche, elle est équilibrée.  

La chirurgie est la spécialité la plus concernée par le secteur II (82%). 

 

En ce qui concerne les autres spécialités médicales, la répartition diffère : 2/3 de secteur I 

en ophtalmologie, 3/4 en pédiatrie, plus de 

la moitié en psychiatrie. 
 

Le désir de secteur IILe désir de secteur IILe désir de secteur II   

En fonction de la spécialité, la 

préoccupation de secteur II est variable. 

Minoritaire en médecine générale, le désir 

de passage en secteur à honoraires libres 

est fort dans certaines spécialités où il 

avoisine les 50%.  

A ce titre, on peut se demander si la 

disparition du clinicat et les modifications 

du post internat ne sont pas des initiatives 

visant à faire disparaître ce secteur tant décrié par les patients et l’Assurance maladie. 

Figure 5. Age de départ en retraite envisagé, selon le sexe 

3. LE SECTEUR CONVENTIONNEL3. LE SECTEUR CONVENTIONNEL3. LE SECTEUR CONVENTIONNEL   

Figure 7 : Désir de secteur II selon la spécialité et le sexe 
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1. LE DEBUT DE L’EXERCICE1. LE DEBUT DE L’EXERCICE1. LE DEBUT DE L’EXERCICE   

Dans 40% des cas, le cabinet médical est 

créé ex nihilo. Dans les 60% restants, il 

résulte d’une association ou d’une 

succession. Chez les médecins non créateurs 

de leur cabinet, la succession était plus 

fréquente dans les générations les plus 

âgées. En revanche, dans les jeunes 

générations,  la tendance va plutôt à 

l’association (voir ci-contre). 

Le ratio non créateur / créateur augmente 

pour les installations récentes (cf. figure 9). 

Les jeunes ont une forte tendance à 

l’association plutôt qu’à la création 

ou la successionΦ bƻǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

doivent ainsi penser tôt à la 

transmission du flambeau, 

autrement dit en cours d’exercice et 

non à la fin. 

Les installations sont  moins 

nombreuses depuis les années 1990 

(cf. figure 1, p.3). 
 

La réduction du numerus clausus en 

est l’un des éléments déterminants, 

de même que le retard progressif à 

l'installation. 

Ce dernier fait  majore le risque de non 

remplacement des médecins partant en 

retraite. 

L'âge d'installation est un peu plus élevé chez 

les femmes actuellement en exercice. L’âge 

médian d’installation sur la totalité des 

répondants était de 32 ans chez les femmes 

et 30 ans chez les hommes. 

CƛƎǳǊŜ млΦ  !ƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ όǘƻǳǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎύ 

CƛƎǳǊŜ фΦ  wŀǘƛƻ ŎǊŞŀǘƛƻƴ κ ƴƻƴ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀōƛƴŜǘ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  

I I I .  LI I I .  LI I I .  L EEE    C A B I N E TC A B I N E TC A B I N E T    M É D I C A LM É D I C A LM É D I C A L    

Figure 8.  Naissance du cabinet médical 
par association ou succession 
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2. LE TYPE D’EXERCICE2. LE TYPE D’EXERCICE2. LE TYPE D’EXERCICE   

La répartition entre associations et 

cabinets isolés est de l’ordre de 50%, 

avec une tendance à une 

surreprésentation des cabinets isolés 

chez les hommes par rapport aux 

femmes. 

Ces dernières années la tendance au cabinet isolé diminue fortement (voir ci-dessus). 

La tendance à l’association concerne l’ensemble des médecins, en médecins générale 

comme en spécialité, chez les hommes comme chez  les femmes. 

3. LA STRUCTURE JURIDIQUE DES CABINETS3. LA STRUCTURE JURIDIQUE DES CABINETS3. LA STRUCTURE JURIDIQUE DES CABINETS   

On note une nette prédilection du corps médical pour la Société Civile de Moyens par 

rapport aux autres structures. En effet, la SCM est une structuration souple, rendant aisée 

une éventuelle dissolution de l'association. Elle reflète néanmoins un certain 

individualisme. 

Â  Association 

Â  LǎƻƭŞ 

Femmes Hommes 

Figure 12. Type des cabinets médicaux en fonction du sexe 

Figure 11. Répartition des cabinets médicaux : 
ŎŀōƛƴŜǘǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŀōƛƴŜǘǎ ƛǎƻƭŞǎ 

Â  Association 

Â  LǎƻƭŞ 

Figure 13. Répartition cabinet isolé/association 

ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
Figure 14. Répartition cabinet isolé/association 

ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜȄŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Â  Association 

Â  LǎƻƭŞ 
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On recense des situations de 

collaboration non régies par un 

contrat, quelques sociétés de fait et 

des associations qualifiées 

« Autres » (jusqu’à 36% en médecine 

générale), dont l’absence de cadre 

juridique peut induire une certaine 

fragilité. 

Ces situations ne constituent pas 

l'apanage des associations de 

conjoints, qui y sont même 

minoritaires. 

 

4. L’ASSISTANCE A L’EXERCICE4. L’ASSISTANCE A L’EXERCICE4. L’ASSISTANCE A L’EXERCICE   

---      Le ConjointLe ConjointLe Conjoint   

Le conjoint joue le rôle d’assistant du cabinet dans 45% des cas (soit 179/395 répondants), 

et ce,  quelle que soit la génération.  Sur les 179 réponses positives fournies, 133 

concernent les cabinets de médecine générale (75% des cas). 

Cette assistance peut consister en des tâches diverses :  

 

 

 

 

 

 

Comprise entre moins d’1h et plus de 45h par semaine (pour une médiane de 8h), 

l’assistance du conjoint n’est 

pas toujours reconnue 

statutairement. Le conjoint 

est souvent assimilé à un 

bénévole (plus de 50% des 

cas), surtout lorsque l’aide 

n’est que de quelques 

heures. En revanche, les 

conjoints effectuant les 

horaires les plus importants 

disposent le plus souvent 

d’un statut de conjoint 

collaborateur ou de salarié. 

Figure 15.  Structure juridique des cabinets médicaux 

Figure 16.  Statut du conjoint au sein du cabinet médical 
ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

Accueil Secrétariat Gestion-compta Entretien 

55 73 135 86 

31% 41% 75% 48% 

¢ŀōƭŜŀǳ мΦ  ¢ȅǇŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘǎ 
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---   Le PersonnelLe PersonnelLe Personnel   

Depuis 1990, la présence 

d’un personnel dédié au 

sein du cabinet tend à 

augmenter. 

Sur 767 répondants, 587 

b é n é f i c i e n t  d e 

l ’ a s s i s t a n c e  d ’ u n 

personnel hors conjoint.  

Cette tendance touche 

essentiellement les 

cabinets de médecine 

générale, ceux des 

spécia l istes  étant 

pourvus de personnel de plus longue date. Le pourcentage de cabinets employant du 

personnel reste légèrement plus élevé en médecine spécialisée qu’en médecine générale. 

La répartition par année d’installation suit la répartition des répondants : la présence ou 

non d’un personnel hors conjoint n’est influencée ni par la génération, ni par le secteur 

conventionnel. 

Ce personnel assume un rôle de secrétariat dans 60% des cas : 84% en médecine de 

spécialité (n=243) et 43%  en médecine générale (n= 336). 

ус҈ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛŜƴǘ ǳƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩentretien (n=579) : 94% travaillent 

au sein des cabinets généralistes (n=336) et 76% au sein des cabinets spécialistes (n=243). 

 

Le temps de travail hebdomadaire 

du personnel du cabinet médical, 

toutes spécialités confondues,  est 

représenté dans le schéma ci-

contre. 

Le secrétariat téléphonique n’est 

pas plébiscité par les médecins 

puisqu’il ne concerne que 17% des 

répondants (n= 567). 
 

Il est plus présent en médecine 

spécialisée (23% sur  les 233 

réponses apportées), qu’en 

médecine générale (12% sur 335 

réponses). 

CƛƎǳǊŜ мтΦ  tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Â    Oui 

Â Non 

Figure 18.  Temps de travail du personnel du cabinet médical 
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5. LE LOCAL PROFESSIONNEL5. LE LOCAL PROFESSIONNEL5. LE LOCAL PROFESSIONNEL   
 

La surface du cabinet est plus 

petite en médecine générale 

qu'en spécialité. Ceci est a 

priori lié aux activités 

techniques de certains 

médecins spécialistes.  La 

surface moyenne est de 85 m² 

en médecine générale, pour 

135 m² en médecine de 

spécialité. 

Dans les deux types 

d'exercice, la surface est plus 

importante d'environ 15 m² en secteur II et la comparaison entre surface effective et 

surface estimée idéale moyenne est faible (le différentiel est le plus souvent de l’ordre du 

manque de 10 m²).  

Seulement 26% des médecins disposent d'un parking ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ ǇŀǘƛŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 

nombre de places généralement inférieur à 4 ou 6 places. 
 

38% des médecins louent leur local 

Le local professionnel appartient au médecin dans 62% des cas et ce, sans influence du 

secteur conventionnel, du sexe, ou de la spécialité d'exercice.  

Pour les propriétaires, le délai moyen d'accession à la propriété du cabinet par rapport au 

moment de l'installation est de 8 ans. 

Figure 19. Surface du cabinet comparée à la surface idéale 

Â    ǎǳǊŦŀŎŜ ƛŘŞŀƭŜ 

Â surface réelle 

CƛƎǳǊŜ нлΦ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎκƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

Â    tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ 

Â Locataire 
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6. L’INFORMATISATION6. L’INFORMATISATION6. L’INFORMATISATION   

Une très grande majorité des médecins alsaciens (92%) sont informatisés, avec une 

prédominance de PC (80%) par rapport aux Mac (20%). 

L’informatique sert  : 

- au courrier 

- à la gestion et à la comptabilité 

- à la  télétransmission 

- aux messageries, 

- mais aussi au dossier médical informatisé. 

 
 

 

 

- Les logiciels médicauxLes logiciels médicauxLes logiciels médicaux   
   

Les principaux logiciels utilisés par les médecins sont : Medistory, Axilog, Mediclick et 

Hellodoc (voir tab. 2 et fig. 23).Une telle prévalence facilite grandement les travaux 

d’interopérabilité dans le cadre du déploiement du Dossier Médical Personnel (DMP), 

auquel l’Alsace travaille depuis 3 ans. 

 

 

Médecine générale 

Â  aŞŘŜŎƛƴǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞǎ    Â Médecins non informatisés 

                     CƛƎǳǊŜ нмΦ  LƴŦƻǊƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ 

Figure 23.  Les logiciels médicaux utilisés par les médecins 

Logiciel MEDISTORY AXILOG MEDICLICK HELLODOC 

% utilisateurs 14% 12% 6% 6% 

Tableau 2.  Prévalence des principaux logiciels médicaux 

Médecine spécialisée 

Â     Oui    

Â Non 

CƛƎǳǊŜ ннΦ aŞŘŜŎƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǎŞ  

Médecine générale Médecine spécialisée 
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- Les messageriesLes messageriesLes messageries   
 

Les messageries ǎƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ƴƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜǎΦ  hƴ ƴƻǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǳƴ 

début de recours aux messageries sécurisées. 

Bien que la messagerie Apicrypt soit actuellement la plus diffusée dans la région, elle n’est 

utilisée que par 10% du corps médical.  

Rappelons ici que l’URMLA a développé avec le CHU de Strasbourg et le CH de Saverne 

une messagerie sécurisée de type webmail utilisable immédiatement par tout praticien, 

sur simple demande d’un login et d’un mot de passe à l'URMLA.  
 

 

7. LA FORMATION MEDICALE CONTINUE (FMC)7. LA FORMATION MEDICALE CONTINUE (FMC)7. LA FORMATION MEDICALE CONTINUE (FMC)   

La formation continue des médecins est assurée sous la forme de séminaires d’un à 

plusieurs jours (généralement successifs), ou sous la forme de soirées. Ces réunions sont 

complétées par la lecture de documents issus de revues ou de livres. 

La figure ci-dessous analyse la FMC en termes de fréquence des différentes sortes de 

formations, selon le mode d’exercice ; et le temps moyen  consacré à chaque type de 

formation. On constate que, toute spécialité confondue, le médecin y consacre en 

moyenne 240 heures par an, soit : 

Â    bƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻƛǊŞŜǎκŀƴ 

Â Nombre de jours de séminaires/an 

Â Nombre d’heures de lecture/

semaine 

Figure 25. Modalités de formation 

continue des médecins libéraux 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нпл ƘŜǳǊŜǎ 

par an, soit 7 semaines de 

travail 

Figure 24.  Utilisation de messageries  simples 

et sécurisées en médecine générale et en 

médecine spécialisée 

Â    ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜǊƛŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ 

Â utilisateurs de messagerie simple 
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8. LE PLAN PATRIMONIAL8. LE PLAN PATRIMONIAL8. LE PLAN PATRIMONIAL   
   

L'aspect patrimonial de l'activité médicale est abordé sous l'angle du coût d'acquisition et 

de cession du cabinet. Cette préoccupation est d'actualité, si l'on considère le problème 

d'équilibre des régimes de retraite médicaux. 

Au moment du début d'activité, pour les médecins non créateurs de cabinet, le coût de 

transmission se situait dans une fourchette de prix comprise entre 20.000€ et 80.000€. 

Dans 90% des 166 réponses apportées à cette question, la valeur était inférieure à 

улΦлллϵΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ǎƛǘǳŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΣ Ł онΦрллϵ Φ 

Le coût de la présentation de patientèle tel qu’il est estimé par les médecins est, lui aussi, 

le plus souvent du même ordre ou inférieur à celui de l'investissement de départ.  

De fait, pour la génération actuellement en exercice, l’évolution de la valeur 

patrimoniale de l'exercice médical est négative ou nulle. Cela n'était pas le cas pour la 

génération précédente, en raison de conditions démographiques plus favorables à 

l’époque.  

Les raisons de cette vision plutôt pessimiste de leur succession par les médecins seront 

abordées ultérieurement (cf. chapitre IV, page 12). 

   

9. LA VISION DE L’AVENIR9. LA VISION DE L’AVENIR9. LA VISION DE L’AVENIR   

Il apparaît difficile de se trouver un successeur, voire un associé, pour lui transmettre son 

patrimoine professionnel. Ainsi, seul un tiers des médecins espère trouver un successeur 

όпм҈  Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŎƻƴǘǊŜ нм҈ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜύΦ 
 

Les difficultés avancées par les médecins sont :  

мύ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŦƻǊƳŞǎΣ  

нύ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŀƭŀǊƛŀǘ Ŝǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛŜǊΣ  

оύ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǇŞŎƛŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎΦ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ 

même thématique du manque d’attractivité de la profession, sont également mis en avant 

les honoraires trop faibles, la surcharge de travail et la localisation du cabinet médical. 

Les médecins ayant répondu à notre 

étude estiment que l’exercice libéral de 

la médecine est menacé : 39% des 

généralistes et 54% des spécialistes se 

disent inquiets quant à l’avenir de la 

profession.   

CƛƎǳǊŜ нсΦ  LƴǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŦŀŎŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
Ci-contre, réponse à la question Υ ζ Selon vous, 

Řŀƴǎ ǾƻǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŘΩƛŎƛ р Ł мл 

ŀƴǎΣ Ǿƻǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǎƻƴǘ-elles 

menacées ? »  

I V.  LI V.  LI V.  L EEE    F U T U RF U T U RF U T U R    D ED ED E    LLL ’’’ E X E R C I C EE X E R C I C EE X E R C I C E    
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Cette menace est identifiée comme suit : 

Qu’ils exercent seuls ou en cabinet de groupe, qu’ils soient généralistes ou spécialistes, les 

médecins installés conseillent à leurs jeunes confrères de privilégier le regroupement 

entre professionnels.  

Ce conseil est préconisé par 98% des médecins exerçant en association et 80 % des 

praticiens exerçant de manière isolée (cf. fig. 28). 

 

CƛƎǳǊŜ нуΦ  /ƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳȄ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƴŦǊŝǊŜǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

Préconisent : 

Â    de travailler seul 

Â de travailler à plusieurs 

V.  CV.  CV.  C O N S E I L SO N S E I L SO N S E I L S    D E SD E SD E S    M É D E C I N SM É D E C I N SM É D E C I N S    I N S TA L L É SI N S TA L L É SI N S TA L L É S    A U XA U XA U X    

J E U N E SJ E U N E SJ E U N E S    C O N F R È R E SC O N F R È R E SC O N F R È R E S    

Figure 27.  Menaces ressenties par les médecins généralistes et spécialistes répondants 
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Ce même conseil est également préconisé par 91% des généralistes et 85 % des 

spécialistes (cf. fig.29). 

En ce qui concerne la nature de cette association, qu’ils soient généralistes ou spécialistes, 

une forte majorité όфл҈ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘǎύ opte pour le regroupement avec des confrères 

de même spécialité.  

L’association avec des paramédicaux, en revanche, reste minoritaire. Elle est peu 

conseillée par les médecins installés : 34% des généralistes et 17% des spécialistes la 

préconisent. 

Il est à noter que l’analyse en fonction de la date d’installation n’influe pas sur la qualité 

du conseil, que ce soit sur le principe de regroupement ou sur sa nature. 

 

Les horaires de travail des 

médecins libéraux sont 

élevés. Ce fait constitue 

l’un des éléments qui en 

fait une profession 

stressante et difficile. 

Aussi bien en médecine 

générale qu’en médecine 

de spécialité, les horaires 

s o n t  n e t t e m e n t 

supérieurs aux horaires 

habituels (voir ci-contre). 

Â    tǊŞŎƻƴƛǎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ  ǎŜǳƭ 

Â Préconisent de travailler à plusieurs 

Figure 29.  Conseils des médecins installés aux jeunes 

confrères, selon la spécialité 

Â aŞŘŜŎƛƴǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ 

ÂMédecins déconseillant l’installation avec des paramédicaux 

Figure 30.  Conseils des médecins installés aux jeunes 

confrères - ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŞŘƛŎŀǳȄ 

V I .  GV I .  GV I .  G E S T I O NE S T I O NE S T I O N    D UD UD U    T E M P ST E M P ST E M P S    

CƛƎǳǊŜ омΦ  bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ 

hommes et femmes  
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En médecine générale, 

les hommes effectuent 

un nombre d’heures 

plus élevé que les 

femmes (14% d’écart), 

d i f f é r e n c e  q u i 

s’estompe en médecine 

spéc ia l i sée  (10% 

d’écart). 

La durée moyenne des 

congés n’excède pas 

celle de la population 

générale (médiane 30 

jours), sans différence 

entre les sexes. 
 

La permanence de soinsLa permanence de soinsLa permanence de soins   

Ces horaires, déjà conséquents et supérieurs aux horaires habituels, n'incluent pas 

l'activité de permanence de soins. 

En médecine générale ce 

sont 69% des hommes et 

56% des femmes qui y 

participent, proportion qui 

atteint 81% dans le Haut-

Rhin. Cette permanence de 

soins occupe en moyenne 

les médecins 2,5 nuits par 

mois et 6 jours de week-

end par an pour les 

femmes, 8 jours pour les 

hommes. Qu'il s'agisse de régulation en centre ou à domicile (choisie par 20% des 

hommes et 5% des femmes qui participent à la permanence de soins), ou de la pratique 

d'effecteur (plus de 85% des participants), cette activité s’ajoute aux horaires 

hebdomadaires cités plus haut. On constate que les jeunes participent davantage à la 

permanence de soins que leurs aînés. 

 

En médecine spécialiséeΣ рл҈ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴ нм҈ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ 

Cela représente le plus souvent plus de 2 jours de garde par mois.  

Dans plus de 60 % des cas, ces astreintes et gardes ne sont pas rémunérées en médecine 

de spécialité, le forfait d'astreinte n'ayant été mis en place qu'en médecine générale. 

Figure 32.  Nombre annuel de jours de congés pris par les médecins 

Â     aŞŘŜŎƛƴŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ 

Â Médecine générale 

Figure 33.  Nombre de médecins participants aux gardes 
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Le contexte actuel est difficile pour les praticiens libéraux. 
 

 Difficile sur le plan démographique, où l’absence de relève des créateurs de cabinets 

du baby boom aboutit à une perception insidieuse d’un déficit démographique par l’ensemble 

des acteurs. Cette impression est renforcée par un retard à l’installation des jeunes praticiens. 

Pourtant l’époque n’est pas si lointaine où l’on proposait aux médecins de cesser 

prématurément leur activité car l’offre générait la demande. L’époque n’est pas si lointaine 

non plus où on laissa filer la démographie car il était plus facile de diviser pour mieux régner. 
 

 Difficile sur le plan du travail, qui comporte des contraintes administratives 

croissantes très mal vécues et des honoraires insuffisants pour pouvoir accéder au personnel 

aidant, souhaitable et nécessaire. Parmi les solutions proposées et vécues comme positives 

par les médecins installés, on note le regroupement des cabinets, généralement de même 

spécialité. Se décharger des tâches administratives semble aussi une absolue nécessité car la 

demande est forte de  recentrer le métier sur le médical. 
 

Dans ce contexte, il paraissait nécessaire à l’URMLA de connaitre les principales 

caractéristiques des cabinets libéraux et les aspirations des médecins qui y exercent. 

Chargée pour l’avenir de négocier avec l’Agence Régionale de Santé de nombreux points 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ƭŜ {wh{ ŀƳōǳƭŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǘŃŎƘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

contexte, les moyens informatiques ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦΦΦύΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀΣ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 

résultats de ce questionnaire, en mesure de mieux aborder ces gestions difficiles. 

La connaissance de ces éléments doit permettre de négocier avec l’ARS l’évolution du métier 

dans sa composante démographique mais aussi dans ses modalités d’exercice dans le sens 

des aspirations des médecins.  
 

En parallèle à cette étude, l’Union a développé un travail prospectif sur la démographie 

médicale projetée à 20 ans. Ce dernier fait l’objet d’une autre publication, également 

consultable en ligne. 
 

Pour finir, l’URMLA tient ici à remercier une nouvelle fois celles et ceux qui ont bien voulu 

renseigner ce questionnaire et collaborer à ce travail. 

Le bilan complet de cette étude est consultable sur le site Internet de 

l’URMLA :  www.urml-alsace.fr 

V I I .  CV I I .  CV I I .  C O N C L U S I O NO N C L U S I O NO N C L U S I O N    

Union Régionale des Médecins Libéraux d’Alsace 
Immeuble Le Forum — 52 Route de Bischwiller — 67300 SCHILTIGHEIM 

Tel : 03.90.20.48.84 — Fax : 03.90.20.84.85—urmla@wanadoo.fr — www.urml-alsace.fr 
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